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Plan dressé par Fabrice ILTIS

Géomètre-Expert Foncier D.P.L.G.

 89, Boulevard de la Paix à VANNES (56000)

Tél. : 02 97 47 23 48  |  Email : vannes@ag2m56.fr

DEPARTEMENT DU MORBIHAN

Commune de SAINT-GUYOMARD

Le Bourg

PA4 PLAN DE COMPOSITION

Pour le compte de M. JEGAT Anthony

Cadastre : Section ZB n° 429p

Echelle : 1/ 500

Dossier n°: V21098 - Février 2023
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LÉGENDE :

00.00 Cotation entre points

NOTA :

Plan établie d'après un relevé des lieux effectué le 13 Septembre 2021

Les cotes et superficies ne seront définitives qu'après le bornage périmétrique

et divisoire de l'opération et sous réserve d'avoir obtenu les autorisations

d'urbanisme réglementaire.

Perimétre de lot projeté

Place de stationnement privative

(Emplacement indicatif)
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